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Plan du rez-de-chaussée par E. Martellange, 19 juin 1605 (Vienne, musée des beaux arts
et d'archéologie, inv. R 494/714)
 
Référence du document reproduit :

• Premier plan du collège de Vienne signé par Mrs les Consuls et approuvé
par le R. P. Général / [Martellange Etienne] (architecte), 19 juin 1605 (Vienne,
Musée des beaux-arts et d'archéologie, inv. R 494/714)
Premier plan du collège de Vienne signé par Mrs les Consuls et approuvé par
le R. P. Général / [Martellange Etienne] (architecte), 19 juin 1605. 1 Plan : encre
brune, sanguine, lavis gris, papier ; 34,5 x 48 cm (Vienne, Musée des beaux-arts et
d'archéologie, inv. R 494/714)
Ce plan est une copie autographe du plan conservé à la B.n.F., Est., FOL HD 4 (8),
f. 251 ; les annotations diffèrent.
Annotations en français et en latin :
Au recto, à droite et en français : " Mémoire outre ce qui est écrit de chaque lieu
propre et qui sert d'intelligence audit plan pour la montée d'icelui
Pour les classes
Les portes des classes auront quatre pieds de large et huit d'hauteur et seront en
arcs, au dessus y aura un treillis ou châssis qui donnera encore jour à icelles.
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Les fenêtres qui seront doubles auront de quarré cinq pieds avec deux pieds droits
au milieu comme croisées
Les dites croisées auront [illisible] la moitié
Les couverts avanceront de trois pieds et demi environ pour pouvoir à aller à
couvert autour
La pente desdits couverts sera d'une 6eme de son hauteur
Pour tout le collège en général
L'hauteur des premiers planchers sera de quinze pieds
L'hauteur du second sera de douze pieds et demi
Celle du troisième sera de dix pieds environ
L'épaisseur des murailles au premier sera de trois pieds
Au second deux pieds un pouce
Au troisième étage un pied deux pouces
Ce qui est marqué en lignes rouges est la disposition des sommiers, qui doivent
avoir un pied de largeur et d'hauteur un pied et demi ".
Musée des beaux-arts et d'archéologie Vienne : R 494/714

 
IVR84_20203800364NUCA
Auteur de l'illustration (reproduction) : Franck Trabouillet
Auteur du document reproduit : Etienne Martellange frère
© Musées de Vienne
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation

9 April 2024 Page 2


